
Retrouvez dans cette dernière newsletter de 2025 

l'actualité qui a animé la CGF et le commerce de gros cette semaine.

Toute l'équipe de la CGF vous souhaite de très bonnes fêtes de fin d'année  !

A LA UNE !

"Prôner le dialogue et

construire ensemble" :

l'interview de Stéphane

Antiglio

Dans un entretien accordé à Neorestauration publié le 10 décembre, Stéphane Antiglio, Président

de CGF, est revenu largement sur sa vision et ses priorités pour le commerce de gros qui est

pleinement  engagé aux côtés de tous les professionnels, notamment de la restauration et des

métiers de bouche.

Le commerce de gros joue un rôle stratégique : sécurisation des approvisionnements, adaptation

aux nouvelles attentes des clients, accompagnement des transitions (durabilité, digitalisation,

traçabilité…).

Face aux mutations du secteur, Stéphane Antiglio revient sur un point essentiel : le dialogue. 

Avec les pouvoirs publics, avec les clients, avec l’ensemble des acteurs de la filière pour construire

des solutions réalistes et efficaces.

« Il faut sortir des logiques descendantes et construire ensemble. C’est la condition pour

réussir les transformations du secteur. »

 

A travers cette interview, la CGF réaffirme ainsi sa volonté d’être une force de proposition, au

service des professionnels et d’une filière plus résiliente.

L'interview complète

INSTITUTIONNEL

https://www.neorestauration.com/article/stephane-antiglio-president-de-la-confederation-des-grossistes-de-france-cgf-proner-le-dialogue-et-construire-ensemble,73870


Dans le cadre des futures élections municipales, la CGF a publié le 17 novembre quinze

propositions concrètes à destination des futurs élus sur six enjeux majeurs pour le commerce

de gros : emploi, logistique urbaine, ancrage territorial, foncier logistique, fiscalité locale et

marchés publics.

L’enjeu ? Bâtir avec les collectivités une feuille de route pour dynamiser l’économie, créer des

emplois, accélérer la transition écologique, au service de leurs communes et des Français.

A découvrir ci-dessous et à relayer largement !

Municipales 2026 : les 15

propositions 

du commerce de gros 

Manifeste CGF

L'ACTUALITE DES FÉDÉRATIONS

Colloque du COMIDENT

au Sénat : la santé

bucco-dentaire en

danger ?

Ce lundi 15 décembre, le COMIDENT, fédération adhérente de la CGF, organisait un colloque

parrainé par Elisabeth Doineau, Rapporteure générale de la Commission des affaires

sociales au Sénat, sur le thème « Prévention, sécurité, financement, la santé bucco-dentaire

en danger ? »

Comme en atteste le Plan d’action mondial pour la santé bucco-dentaire 2023-2030 de

l’OMS, la santé bucco-dentaire est un indicateur essentiel de la santé globale.

https://res.cloudinary.com/dw196z9vy/image/upload/CGF_Manifeste_Municipales_2026_h11nmd.pdf


« Ce colloque est l’occasion de replacer la santé bucco-dentaire au cœur des débats

en santé. Elle est un pilier essentiel de la santé globale 

que nous ne pouvons plus négliger » 

a déclaré à cette occasion Olivier Lafarge, Président du COMIDENT.

Dans ce contexte, le colloque a réuni décideurs publics, représentants de chirurgiens-

dentistes, associations de patients et entreprises du bucco-dentaire pour favoriser le dialogue

entre décideurs et acteurs de terrain et, à partir des constats et enjeux soulevés, en tirer des

propositions et solutions pour que la santé bucco-dentaire soit enfin à sa place.

Parmi les temps forts de cet évènement, trois tables-rondes thématiques :

➖ Santé bucco-dentaire : quelle place dans les plans de prévention ?

➖ Entre excès de normes et sous régulation : comment protéger la santé bucco-dentaire ?

➖ Inégalités d’accès aux soins bucco-dentaires : vers un système à plusieurs vitesses ?

En savoir + sur le

COMIDENT

Communiqué de presse

COMIDENT

VIE DE LA CGF

Retour sur la dernière

Commission

Environnement de

l'année ...

La dernière  Commission Environnement de 2025 de  la CGF s’est réunie vendredi 12

décembre pour faire le point sur des évolutions réglementaires clés pour la filière des

emballages professionnels et les activités de grossiste. Parmi les points à l'ordre du jour : 

➖ Report de la mise en œuvre de la filière des emballages professionnels : l’entrée en

vigueur est reportée au 1er juillet 2026 (au lieu du 1er janvier 2026). De même, les éco-

contributions ne seront pas rétroactives et démarreront au 1er juillet 2026. [Les arrêtés

périmètre et cahier des charges ont été publiés au JO du 18 décembre 2025)]

➖Gouvernance des filières REP (Responsabilité Élargie du Producteur) : présentation et

échange autour du rapport sénatorial de Christine Lavarde.  La notion de REP mobilise

https://comident.fr/
https://comident.fr/les-rencontres-de-la-sante-bucco-dentaire-un-temps-fort-pour-faire-avancer-une-politique-releguee-au-second-plan-des-questions-de-sante-en-france/


fabricants, distributeurs et importateurs autour de la prévention et de la gestion des déchets.

➖Point sur les dernières évolutions européennes en matière de durabilité et de reporting :

Présentation des développements autour du règlement « déforestation » et des reports

annoncés ; CSRD, CS3D, projet de loi DDADUE, sensbilisation ICPE ....

La CGF remercie Joanna Peltzman et Auriane Quilan (cabinet Osborne Clarke) ainsi que tous

les membres de la Commission pour leur expertise et leur implication.

... et la Commission

Fiscale

Pour cette dernière Commission de l'année, et comme à l'accoutumée, Marie-Pascale Antoni

directrice fiscale du Medef, est intervenue afin de présenter l'avancement des discussions

autour du projet de loi de finances 2026, ce qui a donné lieu à de nombreux échanges entre

les participants. 

Ensuite, les membres de la commission ont pu échanger sur l'évolution des travaux de la

facturation électronique qui entrera en vigueur au 1er septembre 2026 et l'état d'avancement

au sein de leur structure. 

La commission s’est clôturée par un moment de convivialité entre ses membres.

TRANSPORT ET LOGISTIQUE

La CGF au contact des Régions de

France

La CGF est intervenue le 12 décembre dans le Groupe de Travail « Fret & Logistique » de

Régions de France qui était consacré aux actions entreprises par les marchés d’intérêt

national en faveur d’une logistique décarbonée et moins consommatrice d’énergie. 

Les Min de Rungis, de Marseille et de Château Renard, devenu Grand Marché de Provence,

y ont présenté leurs initiatives éprouvées, en cours et à venir dans les domaines de

l’organisation des flux de ramassage et de livraison, la production d’énergies renouvelables,

le déploiement de bornes de recharge électrique, le multimodal, etc.

Une opportunité pour la CGF de mieux faire connaitre aux régions la place importante du

commerce de gros dans l’économie locale et de présenter ses dernières initiatives et prises

de position sur la décarbonation et la logistique urbaine : 



➖ le plan de décarbonation de la logistique des entreprises du commerce de gros, 

➖ la contribution de la CGF à la mission interministérielle Idrac/Jean

➖  les axes portant sur la logistique et le foncier dans le Manifeste publié par la CGF à

l'occasion des Municipales 2026.

Plan de décarbonation du

commerce de gros

Contribution CGF

Mission IDRAC/JEAN 

Une logistique urbaine apaisée au

menu du Pacte de la Métropole du

Grand Paris

La CGF a participé le 15 décembre à la 5ème rencontre du pacte pour une logistique de la

Métropole du Grand Paris.

A l'occasion de cette rencontre organisée sous le double thème du commerce et de

l'apaisement des  livraisons, Jean-Michel Genestier, conseiller métropolitain et délégué à la

logistique, a introduit les travaux en rappelant que le pacte lancé en 2018 avait pour objet de

permettre aux municipalités de s'approprier les questions de logistique urbaine.

Des témoignages de chargeurs, de transporteurs, d'agglomérations et de spécialistes du

foncier logistique ont mis en avant les nombreux leviers organisationnels, technologiques et

énergétiques existants pour réduire les nuisances générées par la logistique urbaine, et ce

sans remettre en cause les modèles économiques des entreprises ni risquer la désertification

des centres-villes.

Une rencontre qui a également permis de rappeler le besoin de dialogue et de concertation

public-privé.

En savoir + sur le Pacte

Programme EVE : 4,5 millions de

tonnes de CO2 évitées depuis 2018

Le 16 décembre, s'est tenu en présence de tous ses membres porteurs, dont la CGF au titre

du programme Objectif CO2,   le dernier Comité de pilotage du programme EVE qui va

https://www.cgf-grossistes.fr/actualites/plan-de-decarbonation-cgf-221025
https://www.cgf-grossistes.fr/actualites/logistique-urbaine-durable-apres-2026-la-contribution-de-la-cgf
https://metropolegrandparis.fr/fr/logistique-metropolitaine


La CGF a eu le plaisir le 18 décembre de participer à la commission sociale du Comident afin

d’échanger sur les négociations dans la branche des commerces de gros.

Un grand merci aux participants pour leur accueil chaleureux et la qualité des échanges.

Les discussions ont porté notamment sur :

•    Le bilan des négociations 2025,

•    Un focus sur les classifications conventionnelles,

•    La prévoyance cadre,

•    L’agenda social 2026.

À l’occasion du Conseil d’Administration d’AKTO du 17 décembre, la CGF est intervenue

pour saluer les orientations proposées malgré la réduction du budget de fonctionnement

imposée par l’État dans le cadre du PLF. Cette décision mettrait en péril la capacité à

accompagner les branches et les entreprises, en particulier les TPE-PME.

Concrètement, moins de moyens, c’est :

➖   une baisse de l’accompagnement individualisé des entreprises, notamment les plus

s'achever au 31 décembre 2025.

Depuis 2018, les programmes EVE 1 et EVE 2 ont accompagné 4 700 entreprises à

décarboner leurs transports. Des transporteurs routiers, des grossistes, des chargeurs et des

commissionnaires de transport qui ont pris sur 3 ans renouvelables des engagements de

réduction de leur empreinte carbone et climatique, ayant permis d'éviter 4,5 millions de

tonnes de CO2.

Le programme EVE ne s'arrête pas brutalement et les entreprises engagées jusqu'en 2025

bénéficieront de l'accompagnement des services de l'ADEME jusqu'au terme de leur

engagement.

La gestion des labels a été confiée à l'Afnor et la CGF siègera dans le comité de labellisation.

La plateforme de données environnementales transport permettant aux chargeurs et aux

transporteurs d’y déposer et d’y échanger leurs données reste en service; la CGF et l’ADEME

y consacreront un webinaire le 26 février de 9h à 10 h.

SOCIAL

Intervention de la CGF à la

Commission sociale du COMIDENT

Préserver les moyens de l'OPCO pour

garantir l'avenir des compétences



petites qui ont besoin d’un soutien renforcé.

➖ une réduction des actions de proximité et des dispositifs innovants pour les branches.

➖   un affaiblissement de la capacité de l’OPCO et des branches à répondre aux enjeux

stratégiques de l’emploi et des compétences.

Ce risque ne concerne pas seulement l’accompagnement : il impacte aussi les études de

l’Observatoire, indispensables pour anticiper les évolutions des métiers, et les actions en

matière d’attractivité, cruciales pour répondre aux tensions de recrutement.

La CGF a rappelé l’importance de préserver les moyens pour garantir la qualité des services,

la compétitivité des entreprises et l’avenir des compétences.

La CGF a le plaisir de vous inviter à sa cérémonie annuelle des vœux, qui se tiendra le

mercredi 21 janvier 2026 à 12H.

À cette occasion, le Président, Stéphane Antiglio, présentera un bilan des grands chantiers

menés par la Confédération en 2025 et dévoilera les orientations stratégiques pour l’année à

venir. 

Cet événement réunira l’ensemble des adhérents de la CGF mais aussi ses partenaires

institutionnels ainsi que l’écosystème.

AFFAIRES ECONOMIQUES

Retour sur la Commission fiscale du

MEDEF 

La Commission fiscale du Medef s'est réunie ce 18 décembre dans un contexte de projet de

loi de finances 2026 très incertain. 

Après un passage en revue des différents dispositifs fiscaux envisagés, alourdissant un peu

plus les charges sur les entreprises, il a été envisagé les différentes scénarios politiques

quant aux suites du PLF. 

Le cas le plus probable est qu'il y ait une CMP (prévue le 19 décembre) non conclusive et

que le gouvernement ait recours à une loi spéciale. En pareil cas, le budget de l'année

dernière sera reconduit afin de permettre de lever l'impôt et de payer les fonctionnaires

notamment et les débats sur le budget devrait reprendre dès le début 2026. 

Enfin les participants ont pu échanger sur les priorités de la commission fiscale pour 2026.

SAVE THE DATE 

La CGF vous donne rendez-vous 

le 21 janvier pour ses vœux annuels

Inscription

https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLScPQb0j7JNxmUUdDTrO6jZi-0Itbgt0NiLtHomn21E0B5sNGg/viewform


La CGF, partenaire de la

SITL : explorez 

les nouveaux territoires

de la logistique !

Le SITL 2026, salon international du transport et de la logistique, revient du 31 mars au 2 avril

2026 à Paris Nord Villepinte avec pour thème cette année : « Nouveaux territoires à conquérir

». Partenaire historique de la CGF, le SITL est une opportunité unique pour rencontrer les

acteurs clés, découvrir les innovations et anticiper les transformations du secteur.

Pour la CGF et ses adhérents, c’est le moment de valoriser le rôle stratégique des grossistes

dans la chaîne logistique : digitalisation, décarbonation, automatisation, logistique urbaine…

Le salon permet de :

➖ Découvrir des solutions et services innovants,

➖ Rencontrer décideurs et experts,

➖ Participer à des conférences sur les grandes tendances du secteur.

Profitez de votre badge gratuit dès maintenant et accédez à l’ensemble du salon pour

explorer, échanger et développer vos contacts professionnels.

👉 Commandez votre badge gratuit dès maintenant 

avec le code 100SITL26 (code réservé aux adhérents)

Ne manquez pas cet événement incontournable pour le commerce de gros et la logistique !

Inscription

PARTENAIRES

Focus sur la Prévention

des troubles musculo-

squelettiques

(TMS) avec AG2R LA

MONDIALE

Dans le cadre de l’offre Prévoyance des Commerces de gros déployée par AG2R LA

MONDIALE, la branche bénéficie d’un fonds social dédié à l’accompagnement des

entreprises et de leurs salariés.

https://www.sitl.eu/fr-fr/participer.html?accessToken=eyJhbGciOiJSUzI1NiIsImtpZCI6IkQ4OTg1QUJBN0UyQzkxMURBMzlFMzk4Q0M5MTgxQUFFQ0YxODEwRkNSUzI1NiIsIng1dCI6IjJKaGF1bjRza1Iyam5qbU15UmdhcnM4WUVQdyIsInR5cCI6IkpXVCJ9..aO1u0oT58SzNBw-N95JYRc1PWZsdtZ6El7bYNA8a_c-6gzrJ3uy1A0xTHwuiM7x5y29LSzGDMJ7wxkzbNBPmyZQjCexzie38T8F7MBGUPtsvL5VKIvf5JAghiqP7L5uuD7_am6freSXoUDw5__VjOCrv13N6LH2t1mdBgGsbuv3ZodZmsfv7PHpQjAzj_-8h_mGovcWvTyYnn1R-YvpBPMHzuvr77Fvix7jeLr1t0nmx5Q3gey6cOvvMz7hXJKETldgsYata79cyqDtHD-v528TDb46EDvxjRRMSXAXBrJOBGBEXNw5WVtgSiTUNQ-KpTb54rV1aC31YhH-ksXzDcg&mpDistinctId=JGRldmljZToxOTA1Mzc4YmRmNmI4MS0wOWNiMjdiNWFmZDE2OS00YzY1N2I1OC0xYWVhYTAtMTkwNTM3OGJkZjZiODE%3D&eventEditionId=eve-35bc86c1-7fef-4c9a-bcdc-f003b923f818&interfaceLocale=fr-FR&utm_source=emailing&utm_medium=emailing&utm_campaign=emailing&utm_id=Actions+de+promotion+CGF


En 2025, ce fonds social de branche se renforce avec de nouvelles actions de prévention et

d’accompagnement, spécifiquement destinées aux salariés non-cadres.

Ces dispositifs sont entièrement pris en charge, sans aucun coût pour l’entreprise ni pour le

salarié.

La seule condition pour en bénéficier est que l’entreprise soit adhérente au régime de

Prévoyance non-cadres d’AG2R LA MONDIALE.

Parmi les priorités retenues par les partenaires sociaux de la branche des Commerces de

gros figure la prévention des troubles musculo-squelettiques.  Un réseau de thérapeutes

manuels (ostéopathes ou chiropracteurs) est ainsi mis à disposition des salariés non-cadres

afin de prévenir et traiter les douleurs ostéo-articulaires.

Deux consultations sont prévues :

1. Consultation de dépistage qui permet de dépister les douleurs ostéo-articulaires.

1. Consultation de traitement, un traitement personnalisé,  qui inclut jusqu’à deux

consultations pour soulager et prévenir les douleurs

Deux possibilités s’offrent à l’entreprise en fonction de sa taille :

1. Moins de 5 salariés : Le salarié remplit un questionnaire préalable en ligne et reçoit

un bon  unique de consultation. Le salarié  prend rendez-vous lui-même  auprès du

thérapeute du réseau BOS dans son cabinet (proche de son domicile ou de son lieu

de travail).

1. Plus de 5 salariés : Le thérapeute se déplace avec tout son matériel sur le site de

l’entreprise. Les consultations sont faites sur le site de l’entreprise.

Dispositifs de prévention 

et de solidarité pris en charge

LES WEBINAIRES DE LA CGF 

[ADHÉRENTS]

Découvrez le

programme des

webinaires adhérents

2026 de la CGF !

https://univers.malakoffhumanis.com/commerces-de-gros-des-prev


Afin d'accompagner au mieux les fédérations adhérentes et leurs entreprises dans leur quotidien

face aux évolutions de leur environnement, les experts de la CGF décryptent, anticipent et

traduisent les évolutions juridiques, économiques et sociales à travers l’organisation de webinaires

opérationnels.

Parmi les thématiques proposées en 2026 : la jurisprudence congés payés, la communication de

crise, la facturation électronique, l'IA au service de l'influence, la REP-EP ... 

Programme des webinaires CGF 2026

[Réservé Adhérents]

 LA BOÎTE A OUTILS DE LA CGF 

[ADHÉRENTS]

La CGF déploie des outils et guides pratiques pour accompagner les fédérations et leurs

entreprises dans différents domaines d'expertise : social, formation, transport, affaires

économiques, environnement ... Retrouvez-les ici chaque semaine !

L'étude prospective emploi & compétences

de la branche 

L’étude GPEC (Gestion Prévisionnelle de l'Emploi et des Compétences)

commandée par la branche des Commerces de gros a été livrée début

décembre 2025. Outre une cartographie prospective des métiers

permettant d’identifier les métiers émergents, porteurs, fragilisés et les

aires de mobilité, l’étude met en lumière les leviers stratégiques pour

maintenir la compétitivité face à un avenir en profonde mutation.

Le rapport complet Les 44 fiches métiers

La check-list recrutement

Pour aider les entreprises à évaluer et optimiser leurs pratiques de

recrutement, identifier et hiérarchiser les domaines nécessitant des

actions, des outils pour progresser.

Lien

Le guide des relations commerciales avec

les grossistes

Ce guide, rédigé en collaboration avec les cabinets d’avocats Vogel &

Vogel et Grall et Associés, regroupe l’ensemble des règles applicables

aux relations commerciales avec les grossistes ponctuées de conseils

pratiques et de schémas synthétiques. 

Lien

https://res.cloudinary.com/dw196z9vy/image/upload/Webinaires_CGF_2026_qb1otf.pdf
https://observatoire.akto.fr/etudes/?s=&branches=commerce-de-gros
https://observatoire.akto.fr/metiers/?s=&branches=commerce-de-gros&order=DESC
https://www.cgf-grossistes.fr/actualites/checklist-recrutement
https://www.cgf-grossistes.fr/guide-pratique/guide-des-relations-commerciales-avec-les-grossistes


Conformément à la loi Informatique et Libertés du 6 Janvier 1978, vous disposez d'un droit d'accès, de

rectification et d'opposition aux données vous concernant. Pour l'exercer, adressez-vous directement à cgf@cgf-

grossistes.fr.

Toute l'équipe de la CGF vous

souhaite de très bonnes fêtes

de fin d'année  !

 RDV en 2026 pour

poursuivre ensemble nos

actions au service de la

profession.

mailto:cgf@cgf-grossistes.fr
mailto:cgf@cgf-grossistes.fr
https://twitter.com/CGF_CF
https://twitter.com/CGF_CF
https://fr.linkedin.com/company/cgf-cf
https://fr.linkedin.com/company/cgf-cf
http://www.cgf-grossistes.fr/
http://www.cgf-grossistes.fr/
https://www.youtube.com/@CGF_CF
https://www.youtube.com/@CGF_CF

